
 

 

24 septembre 2020 - Matin atelier co-construction  

Animation de l’atelier par Marc Le Tréïs, AILE 

Objectif : les ateliers sont consacrés à un travail de co-construction autour d’une 
problématique claire avec les participants. Seules des présentations liminaires très courtes 
sont possibles, sans être indispensables. Une animation participative est mise en oeuvre 
pour susciter les contributions. Les résultats visent à nourrir les travaux du réseau TEPOS et 
de ses partenaires. 

28 participants 

  



 

DEROULEMENT 

9h-9h30 Introduction et fil rouge entre les sujets 

● accueil / émargement/disposition par table/rappel règles COVID (masque-1m-gel-
déplacement) 

● Les règles de l’atelier 
● Pour démarrer partageons nos connaissances 

○ Qu’est ce que la filière bois ? placer les grands blocs de la filière :  

Les ressources - La récolte - La transformation - La fabrication - La mise en oeuvre (énergie, 
BTP, BET, archi) - Les utilisateurs  

○ Quels sont les services rendus par les arbres ?

  

9h30 – démarrage du travail en groupe  

4 groupes de 5 à 6 personnes / 4 tables de 6 places / 4 animateurs/animatrices 

Toutes les 30 minutes, l’animateur change de table. L’animateur questionne les participants 
autour de la table. Il note les idées du 1er groupe sur le paperboard. Il fait tourner le paper 
board avec lui. Le second groupe complète et le troisième groupe sélectionne les 3 idées qui 
lui semble les plus importantes.   

Les groupes travailleront sur 3 sujets. 

Ateliers 1 : 9h30 - 10h ;  Ateliers 2 :  10h - 10h30 ; Pause : 10h30 - 10h45 (sélection 3 idées) 

Ateliers 3 : 10h45 - 11h15 ; Restitution des 3 ateliers  

11h15-12h Débriefing conclusion 

5 minutes par groupe / 3 idées principales 

 

  



 

COMPTE RENDU  Atelier n°8 Co construction : le bois dans tous ses états 

L’atelier s’est déroulé le jeudi matin avec 28 participants 

Nous sommes partis du contact suivant : le bois est une ressource des territoires ruraux. Il 
est un outil à l’atténuation du changement climatique et à la résilience face au changement 
climatique. 

Nous nous sommes posés collectivement la question suivante : comment développer 
l’usage du bois sur un territoire et améliorer la reconnaissance des services rendus ? 

L’échange entre les participants a été conduit sous forme de travail en 3 sous-groupes 
animés par 3 équipes d’animation 
tournant sur chaque groupe et portant une 
problématique.  L’objectif de cette 
configuration étant de : 

è Partager les idées,  

è Réfléchir ensemble à des 
solutions, 

è Les prioriser et rendre compte de 
ces échanges. 

 

Voici les idées principales illustrant les réponses à chaque problématique :  

 

Table A Frédéric Marchand, Pays de Fougères et Véronique Marien, Energethic  

Comment porter une dynamique transversale autour du bois sur un territoire ?  

1. Favoriser les échanges entre les acteurs de la filière 
• Concertation, lutter contre les idées reçues 
• Lien rural/urbain : faire entrer le bois dans la ville 
• Appropriation des bois sans maitre par les collectivités 
• Charte forestière intégrant les collectivités locales 

 
2. Apporter de la transversalité entre les politiques publiques 
• Constat d’un travail en silo des différents services des collectivités  
• Faire travailler les services entre eux (service environnement/ énergie / dev éco. / 

marché etc…) 
• Concrétisation par une commande publique exemplaire qui réussit à mobiliser les 

ressources (en bois et en entreprises) du territoire 
• L’urbanisme peut être un levier => travail avec les aménageurs 

 



 

3. Améliorer la structuration de la filière pour qu’elle soit plus durable 
• Identifier les maillons manquants de la filière sur le territoire 
• Formation des acteurs dans les collectivités (pour favoriser la commande publique) 

et dans les entreprises (pour développer les compétences utiles) 
• Création de pôles de compétences à côté des entreprises déjà existantes 
• Identifier la demande, en amorçant par la commande publique 

 

Table B Nathalie Brac, Abibois et Sébastien Benoist, Roche aux Fées Communauté 

Comment intensifier les services économiques, sociaux et environnementaux rendus 
par les arbres sur le territoire ?  

1. Travailler sur la gestion des arbres 
• Gestion plus durable des forêts et du bocage 
• En amont : connaitre les propriétaires de boisements pour les conseiller, les former 

et les accompagner (forêt, agricultures, communes) 
• Développement des outils comme : 

o les chartes forestières,  
o les plans de gestion pour les forêts de moins de 25ha et le bocage,  
o le regroupement parcellaire 

2. Remobiliser une (des) filière(s) locale(s) 
• Retrouver des compétences grâce à  

o un diagnostic territorial des acteurs et outils en place 
o la formation 

• Retrouver des outils 
• Planification 
3. Mobiliser des intervenants citoyens 
• Pour l’entretien 
• Le partage des connaissances pour rassembler 

o Ex / l’outil en main – formation bénévole 
4. Nouveaux débouchés 
• En particulier pour le bois de moindre qualité 
• Construction, mobilier urbain, paillage 

o Recensement des programmes de construction et d’aménagement 
o Recensement du potentiel de développement des chaufferies bois 

• Connaitre la filière, en particulier pour les prescripteurs potentiels (architectes, AMO) 
• Valoriser le prix du bois 

o Faire évoluer la commande publique 
o Valoriser le stockage carbone : fonds carbone et étude de faisabilité d’un 

marché local du carbone 
o Valoriser les interactions sur la biodiversité et la qualité de l’eau (Appel à 

projet Paiement pour Service Environnementaux) 

Ces 4 axes d’actions doivent être accompagnés de moyens d’animation pour informer, 
vulgariser et sensibiliser, former et mettre de la cohérence. 

 



 

Table C Aurélie Leplus, AILE  

Dans le cadre du plan de relance, où mettre davantage de moyens financiers et 
humains dans la filière bois ? 

1. Secteur de la plantation : 
• Aide à la plantation 
• Valoriser les plantations mixtes et à croissance plus longues en augmentant leurs 

aides 
• Mettre en place un fonds carbone pour rémunérer le stockage carbone 
• Rémunérer les aménités positives comme la protection de la qualité de l’eau 

 
2. Secteurs de la mobilisation de la ressource :  
• Recherche de parcelles sans maître 
• Valoriser les delaissés agricoles 
• Améliorer / créer les accès en forêts (voies et dépôts) 
• Améliorer / encourager la récupération de déchets bois et en particulier les bois 

d’élagage brulé et actuellement perdus (points de collecte) 
 

3. Secteur de la valorisation : 
• Prescription en bois d’œuvre local et aide à la construction bois 
• Diversifier les usages du bois : R&D pour usages innovants 
• Réduire les écarts de prix avec les énergies fossiles grâce à une taxe flottante sur le 

fossile 
• Aider les systèmes de traitement de fumées plus performants 

 
4. secteur de l’animation transversale 

Les idées ont été hiérarchisées avec en premier lieu des besoins prioritaires ressentis sur la 
mobilisation de la ressource, l’aide à la construction bois et l’animation des filières. 


